[Vos coordonnées]








[Date]




Madame la Sénatrice ou Monsieur le Sénateur,



Le Sénat examinera en séance publique, à compter du 20 janvier 2026, les propositions de loi relatives à la fin de vie, dont celle sur le droit à l’aide à mourir.

Or, en commission des affaires sociales, le 7 janvier dernier, ce texte a été profondément dénaturé. Le droit à l’aide à mourir a été remplacé par une « assistance médicale à mourir », calquée sur la loi Claeys-Leonetti et limitée aux conditions de la sédation profonde et continue jusqu’au décès. Cette approche extrêmement restrictive, réservée aux personnes dont le pronostic vital est engagé à très court terme (« dans les quelques heures ou quelques jours »), exclut de nombreuses situations de fin de vie, notamment les maladies à évolution lente, contrairement aux constats du CCNE, de la Convention citoyenne et de la mission d’évaluation parlementaire.

La commission a en outre imposé la présence d’un officier de police judiciaire lors de l’acte, faisant peser un soupçon injustifié sur les soignants, et remis en cause la prise en charge à 100 % par la Sécurité sociale, instaurant une véritable dette sur la mort.

Je vous demande de ne pas entériner une loi de fin de vie au rabais et de respecter la volonté clairement exprimée par 92 % des Français et 74 % des médecins. Chacun doit rester maître de sa fin de vie, dans la dignité et sans souffrances inutiles.

Je compte sur votre responsabilité lors de l’examen en séance publique.

Je vous prie de croire, madame la Sénatrice ou monsieur le Sénateur, à l’expression de ma sincère considération.






[Signature]

